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L’entreprise s’est engagée à ce que la totalité des composants (profilé ou tôle) en aluminium laqués, 

constitutifs des gammes mentionnées ci-dessous, soient laqués sous certification QUALIMARINE.  

La certification QUALIMARINE est un système qualité pour les produits extrudés et laminés en aluminium 

thermolaqués : composition de l’alliage d’aluminium, traitement de surface chimique renforcé, qualité du 

thermolaquage et prescriptions d’entretien. Les composants non éligibles à la certification 

QUALIMARINE (liste disponible sur demande) peuvent être couverts par d’autres certifications. 

L’entreprise s’est engagée à respecter les Conditions Générales d’Usage de la marque QUALIMARINE 

(téléchargeables sur www.adal-aluminium.fr/qualimarine) pour les produits suivants : 

Mobilier et aménagement urbain : Mobilier urbain pour JCDecaux (indication Bord de Mer "BDM" 

double dérochage) 

 

 

 

 

 

 

 

Le 19 février 2024  

 Mélanie Grammaticopoulos 

 Déléguée Générale de l’ADAL 

Ce droit d'utilisation est nominatif et ne peut être transféré à un tiers. Seule l’ADAL est habilitée à accorder un droit d'utilisation de la marque 

QUALIMARINE. L’entreprise ne peut se prévaloir d’une quelconque approbation par l’ADAL, cette dernière se limitant aux seuls sites de 

production certifiés par elle. 


